
l i· f /'f r 1. L r r 1 1 f 

�
 '""'\/ 

/\ 

"',,

�
 

.
r

 

-.,.
. 

t,
 

5
8
 L

'E
S

S
O

R
 S

A
V

O
Y

A
R

D
 

• 
• 

J
e

u
d

i 16
 o

c
to

b
re

 2
0
2
5
 

. E
s
s
o
--

LÉG
A
LES

l
savoyar 

En application de l'arrêté du 16 décembre 2024 (NOR 
MICE2426148A) modifiant l'arrêté dù 

19 novembre 2021 relatif à la tarification et aux modalrtés_ de publication des annonces judiciaires et 
légales, paru le 22 déce

mbre 2024, le tarif du caractère (applicable aux annonces
 non forfaitisées

) es
t fixé à 

0.187 euros HT po
ur l'année

 2025. Le tarif d'une annonce
 judiciaire et lég

ale ne peut faire l'objet d'aucune remise. 
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COMMUNE DE LA BALME DE SILLINGY 
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Projet de révision allégée n"2 du Plan Local d'Urbanism
e (PLU) 

Par arrêté n"2025-068 ·en date du 16/09/25, le Maire de la commu-ne de La Balme de 
Sillingy a prescrit la mise à l'enquête publique unique relative au projet de révision 
allégée n•2 du Plan Local d'Urbanism

e de la com
m

une de La Balm
e de Sillingy qui se 

déroulera pendant une durée de 34 jours consécutifs du m
ercredi 15 octobre 2025 (9h00) 

au lundi 17 Qov_e_i:i:i
bre 2025 (17h00). 

Le projet de révision allégée n"2 du PLU de la.commune de La Balme de Sillingy a pour 
objet l'ouverture à l'urbanisation de la zone 2AU des Grandes Raisse\) et déterminer des 
conditions d'urbanisation de cette -zo·ne, la réalisation d'une étude permettant de lever 
!'Amendement Dupont,-.la mise en place d'une orientation d'aménagement et de 
programmaiion sur le secteur, l'adaptation du zonage du PLU aux besoins de l'opération 
d'urbanisme envisagée sur le tènement, la suppression de l'emplacement réservé n' 8 et 
en partie le n" 4, la création de l'emplacement réservé n"24, et la mise en place des outils 

. réglementaires pour garantir .une maitrise/limitation des possibilités de développe111ent 
urbain dans les secteurs secondaires de la commune et une priorisation de l'ouverture à 
l'urbanisation au.chef-lieu. 

• 
Ce projet sera soumis à approbation du conseil municipal de La Balme de Sillingy après 
enquête publique. 

Mr Jean Claude HANON, géomètre exp�rt. a été désigné en qualité de ·commissaire­
enquêteur. 
Pendant la durée_ de l'enquête, les pièces relatives au dossier d'enquête publique ainsi que 
le registre d'enquête à feuillets non mobiles, côté et paraphé par le Commissaire­
Enquêteur, pourront être consultés à : 
-La Mairie, 13 Route de Choisy, à La Balme de Sillingy, aux jours et heures d'ouverture 
habituels, sauf jours fériés et jours de fermeture exceptionnelle : 
o Le lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h45 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 
-Sur le site internet à l'adresse suivante: www.labalmedesillingy.fr 

Chacun pourra consigner ses observations, propositions et contre-propositions, sur le 
registre papier ou les adresser au siége de l'enquête par écrit à la Mairie -

Mr le 
commissaire-enquêteur, j3 Route de. Choisy, 7!1330 La Balme.de Silling)', ou par courriel à 
l'adres_se suj van)e� : _ rev�io� _allegee2@

l� b�l' .11ed�sllllngy.fr. 
--: .• 

Les obi�rvations ei'°les propositions transmise;µ
àr correspondan�e et par courriel seront 

tenues à la disposition du public dans les meilleurs délais avec le registre d'enquête mis à 
. la disposition du public au siège de l'enquête publique 
et'sur le site internet de la commune: www.labalmedesillingy.fr. 
Le commissaire enquêteur recevra les personnes intéressées dans le cadre des 
permane�P!)

S assurées aux lieux, jours et heures fixées ci-après 

Mairie de La Balme de Sillingy-13 Route de Choisy, 74330 La Balme de Sillingy 
• Le m

ercredi 15 octobre 2025 de 09h00 à 12h00, 
• Lè vendredi 31 octobre 2025 de 14h00 )17h00. 
• Le lundi 17 novem

bre 2025 de 14h00 à 17h00, 

Le rapport et les conclusions motivées établis par-le commissaire-enquêteur pourront être 
consultés à la Mairie de La Balme de Sillingy aux jours et heures d'ouverture habituels, sauf 
jours fériés et jours de fermeture exceptionnelle, et sur le site internet de la commune 
pendant une durée d'un an courant à compter de la ·date de clôture de l'enquête, ainsi qu'à 
la Préfecture de Haute-Savoie à Annecy. 
Le dossier comprenant les informations environnementales est joint au dossier d'enquête. 
Les informations peuvept être demandées auprès du service urbanisme de La Mairie. 

Par acte ssp en date de 07/10/2025, il a 
été constitué une SARL 
Dénom

ination 
• 

RJ PLO
M

BERIE 
Siège 

Social 
: 

20 
ALLE . DU 

TENAILLER 74940 ANNECY LE VIEUX 
Capital : 500 € 

_ , 
O

bjet 
, social 

PLOMBERIE. 
CHAUFFAGE 

. 
CLIMATISATION( 

entretien, réparation et installation)" 
Purée : 99 ans 
Gérance : M. JACKOW

SKI ROMAN 20 
Allée du Tenailler 74940 ANNECY LE 
VIEUX 
lmmatricu_lation au RCS de ANNECY 

LA PRECISION INDUSTRY 
SAS au capital de 750 oào € 

Siège Social : 16 rue des Horlogers 
74950 SCIONZIER 

R
C.S ANNECY 450 716 808 

Le 
22/07/2025, 

l'Associé 
unique 

a 
décidé d'augmenter le· capital social de 
400 000 € pour le porter de 750·000 € à 
1 

150 
000 

€.Mention 
au 

RCS 
d'ANNECY 
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SCI au capital de 10,000 € 
Siège sacral : PARIS (75007) 
5 Villa de Ségur 

• 
452 860 323 RCS PARIS 
OUA du 06.10.2025 : Transfert du siège 
social à VEYRIER DU LAC (74290), 4 
route du Crêt des Vignes, à compter de 
ce 

jour. 
Gérant 

: 
Jean-Sébastien 

BARRAULT 
demeurant 

à 
PARIS 

(75007), 5 Villa de Ségur. Objet social : 
. Acquisition prise à bail location et mise 
en valeur de tous terrains et immeubles. 
Durée de la -société : 99 ans. Nouveau 
greffe 

compétent 
·ANNECY. 

Modification corrélative des statuts. 
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AVIS DE M
ISE A

 L'ENQUêTE PUBLIQUE 

_ 
Déclaration de projet em

portant m
ise en com

patibilité n
°1 

• 
-

-
du·Pf_ an Lo·cat d'Urbanlsm

_e de l:a·Balm
e de Thuy 

Par arrêté N
°AR-2025-33 du 07-

octobre 2025, Monsieur le Maire de la .commune de 
La Balme de Thuy a procédé à la mise à !'.enquête publique de La déclaration de 
projet emportant mise en compatibilité n'1 du Plàn Local d'U[banisme de La Balme de 

-�
 

La déclaration de projet porte sur le projet de requalification du site mémorial de Morette et 
notamment la construction d'un nouveau bâtiment d'accueil dédié à la mémoire de 
la Résistance ·du Plafeau des Glières. Cette procédure a_ura pour objectif de prendre 

' en compte l'intérêt général.du projet, et d'âdapter réglementairement· le PLU au regard des 
caractéristiques propres au projet: 
Le commissaire enquêteur désigné par le Tribunal Administratif de GRENOBLE est • 
Madame Émilie ROBERT ; le commissaire- enquêteur suppléant -est Monsieur André 
PENET. 
L'enquête se d�roulera à la mairie de La Balme de Thuy, du 03 novem

bre 2025 au 
• 04 décem

bre 2025, au� jo_urs et heures habituels d'ouverture (mardis et jeudis de 14 
heures à 18 heures 30) pour une durée de 32 jours. 
Le commissaire enquèteur recevra en mairie de La Balme de Thuy, 
• Le lundi 03 novem

bre 2025 de 09h00 à 12h00 
• Le m

ardi 18 novem
bre 2025 de 16hOP à 19h00 

• Le jeudi 04 décem
bre 2025 de 16h30 à 19h30 

Le dossier peut être consulté en mairie et sur le site internet de la mairie 
. https://www.labalme-de-thuy.fr 
Pendant la durée de l'enquête, les avis, les observations, proposition et contre­
proposition du public seront consignés dans'le registre d'enquête tenu en mairie. Elles 
pourront également être· adressées par écrit au commissaire ,enquêteur .i l'adresse 
suivante: Mairie de La Balme de Thuy -14 place de la Mairie 

O
 74230 La Balme de Thuy ou 

par messagerie: plù@
labalmedethuy.fr 

Le rapport et les conclusio ns motivées du commissaire enquêteur seront tenus à 
la disposition du public pendant une a nnée en Mairie de La Balme de Thuy, à la Préfecture 
de Haute �avoie, ainsi que sur le site internet de la commune : http�://www.la-balme-de-
thuy.f 
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M
O

DIFICATIO
N N

°3 DU PLU 
ET CRÉATIO

N D'UN PÉRIM
ÈTRE DÉLIM

ITÉ DES ABO
RDS 

• Par arrêté n"2025/045 en date du 29 septembre 2025, Madame la Maire de la commune 
d'Alex a ordonné l'ouverture d'une enquête publique conjointe portant sur : 
-la modification n"3 du Plan Local d'Urbanisme de la commune d'Alex. Cette modification 
vise à adapter·et préciser, après plusieurs années d'application, le dispositif réglementaire i ' 
clu PLU, notamment son règlement écrit et !'Orientation 

d'Aménagement et de 
Programmation transversale. Les ajustements portent principaleme

nt sur : la production de 
logements sociaux, la gestion des annexes des constructions principales, y compris les, 
piscines, la gestion · des eaux pluviales, les espaces -verts en milieu urbain, l'optimisation 
raisonnée de l'e$pace dans les secteurs urbanisés et à urbaniser (reculs des constructions, 
CES ... ), l'adaptation des projets à la pente du terrain, les . clôtures, la qualité de l'expression 
architecturale, les-modalités de calcul de la hauteur des constructions, la gestion des, 
habitations existantes en zones agricoles et naturelles, le logement de fonction des 
exploitations agricoles, le stationnement des deux-roues, l'ajout d'un lexique en annexe du 
règlement, la correction d'erreurs matérielles 
-la création du périmètre délimité des abords de la Croix située place de l'Église. 
Cette enquête�e déroulera à la mairie d'ALEX, dans les locaux de la mairie« provisoire», 
44 route du Château : 

du m
ercredi 12 novem

bre 2025 à 8h30 au vendredi 12 décem
bre à 17h30 

Monsieur François VIAL, a été désigné par Monsieur le Président du Tribunal Administratif 
de GRENOBLE pour assurer les fonctions de commissaire-enquêteur. 
Pendant la durée de l'enquête, les pièces du dossier d'enquête seront déposées à la mairie 
d'Alex, où le public. pourra en prendre connaissance aux jours et heures habituels 
d'ouverture de la mairie, soit du mardi au vendredi de 8h30 à 12h ainsi que le lundi et 
le vendredi après-m

idi de 14h à 17h30. 
Toute personne qui en fait la demande à la mairie (par téléphone au 04 50 02 87 05 ou par 
courrier électronique à urbanisme@

alex-village.com peut obtenir dés la publication de cet 
arrêté, la communication des piè�

s du dossier d'enquête publique, soit en exemplaire 
papier à ses frais, ou bien par documen(s informatiques. Elles seront également disponibles 
sur le site internet de la commûne à l'adresse suivante : www.alex-village.com dans 19 
rubrique 11 Urbanisme ». Par ailleurs, un poste informatique avec un accès gratuit au site 
internet est mis à la disposition du public dans les locaux de la mairie, sur les lieux de 
l'enquête pour accéder à la version numérique des pièces. 
Le CO!Timissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses 
observations écrites ou orales, en mairie d'Alex: 
• Lé m

ercredi 12 novem
bre 2025 de 8h30 à 12h30 

• Le Vendredi 12 décem
bre 2025 de 1411. à 17h30 

Pendant la durée de l'enquête, les observations et propositions du public peuvent être: 
-consignées dans les registres d'enquête mis à disposition du public à cet effet avec le 
dossier d'enquête publique à la mairie d'Alex, aux jours et heures habituels d'ouverture des 
locaux au public; 
-adressées par courrier postal à l'adresse suivante : 
« Monsieur le Commissaire Enquêteur-Mairie d'Alex -place de l'Eglise -74290 ALEX»; 
-adressées par messagerie électronique via l'adresse mail dédiée, uniquement : 
ep-m3-plu-pda@

alex-village.com 
Les observations et les propositions transmises au siège de' l'enquête par correspondance 
seront tenues à la disposition du public ·dans les meilleurs délais avec les registres 
d'enquête mis à disposition du public: 
Afin d'assurer une information complète du public, les observations et les propositions 

•• (consignées sur les registres, adressées par correspondance et par voie électronique) 
seront régulièrement transférées sur le site rntemet de la comm_une : www.alex-village.com 
dans la rubrique ,c Urbanisme».
Conformément à la réglementation en vigueur, un avis d'enquête sera publié dans deux
journaux habilités à recevoir des annonces légales dans le département, quinze jours au
moins avant l'ouverture de l'enquête, puis dans les huit premiers jours de celle-ci. Cet avis 
sera également affiché en màirie et publié sur le site internet de la commune. 
A l'issue du délai de l'enquête, les registres de l'enquête seront mis à disposition du 
commissaire enquêteur et seront clos et signés par lui. Dans un délai maximum d'un mois 
suivant la clôjure de - l'enquête, une copie du rapport et des conclusions motivées du 
commissaire enquêteur sera tenue à la disposition du public en mairie d'Alex et en version 
numérique directement sur le site internet de la mairie : www.alex-village.com dans la 

-rubrique« Urbanisme». 
Au terme de l'enquête publique, le Conseil municipal pourra approuver la modification n

°3 
du PLU ainsL_que la création du périmètre délimité des abords éventuellement modifiés 
pour tenir compte des avis des personnes publiques associées et consultées, des 
observations du public et des conclusion7 du commissaire enquêteur. 

Le M
aire 

Catherine. HAUTER 
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Par acte ssp en date de 23/09/2025, il a 
été constitué une SASU 
Dénomination 

-
: 

BSM
'3 

SJége S.9clal : 3 RU_E D_E� VOIRONS _
 

74100 ANNEMASSE 
Capital : 1000 € 
O

bjet 
social 

vente 
de 

produits 
·cosmétiques, 

alimentation 
générale, 

import-export 
dé 

produits 
non 

réglmentés 
Purée : 99 ans 
Président : Mme BOUROUBA LEILA 1 
RUE 

DU CONTRAT SOCIAL 1203 
GENEVE SUISSE 
Cession d'actions : libre 
Exercice du droit de vote : une action 
égale une voix 
Conditions 

d'adm
ission 

aux 
assem

blées 
être 

actionnairelmmatriculation au RCS de 
THONON-LES-BAINS 

SILLINGY O
RTHO

PHO
NIE C-F 

SCI au capital de 1000 € 
Siège Social : 1164 RO

UTE PU
 FIER 

74150 VAULX 
978031938 RCS de ANNECY 
Par AGE du 02/10/2025, il a été décidé 
de transférer le siège social au 11 
ROUTE 

DE · 
BOLLENE. 

7 4330 
SILLINGY, 

à 
compter 

du 
02/10/2025.Mention 

au 
Res· 

de 
ANNECY 

LACIM
M

O
lW

O
 

SCI au capital de 10 000 € 
Siège sacral : PARIS (75007) 
5 Villa de Ségur 
488 438 763 RCS PARIS 
OUA du 06.10.2025 : Transfert du siège 
social à VEYRIER DU LAC (74290), 4 
route du Crêt des Vignes, à compter de 
ce 

jour. 
Gérant 

Jean-Sébastien 
BARRAULT 

demeurant 
à 

PARIS 
(75007), 5 Villa de Ségur. Objet social : 
Acquisition, prise a bail, location de tous 
terrains et immeubles, mise. en valeur, 
exécution de tous travaux, édification de 
toutes constructions, notamment dans 
l'intérêt du développement économique 
des sociétés du groupe Lacroix. Durée 
de la société : 99 ans. Nouveau greffe 
compétent 

ANNECY. 
Modification 

corrélative des statuts. 
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SCI au capital de 10 000 € 
Siège sacral : PARIS (75007) 
5 Villa de Ségur 
488 438 821 RCS PARIS 
OUA du 06.10.2025: Transfert du siège 
social à VEYRIER DU LAC (74290), 4 
route du Crêt des Vignes, à compter de 
ce 

jour. 
Gérant 

Jean-Sébastien 
BARRAULT 

demeurant 
à 

PARIS 
(75007), 5 Villa de Ségur. Objet social : 
Acquisition prise a bail location de tous 
terrains & immeubles mise en valeur 
exécution de tous travaux édification de 
toutes constructions notamment dans 
l'intérêt du développement économique 
des sociétés du groupe ·Lacroix. Durée 
de · la société : 99 ans. Nouveau greffe 
compétent 

: 
ANNECY. 

Modification 
corrélative des statuts. 

BARGRtM
M

O
 

SAS au capital de 1 000 € 
Siège social : PARIS (75007) 
5 Villa de Ségur 
931196 596 RCS PARIS 
OUA du 03.10.2025 : Transfert du siège 
social à VEYRIER DU LAC (7 4290), 4 
route du Crêt des Vignes, à compter de 
ce jour. Nouveau greffe compétent : 
ANNECY. Président 

Jean-Sébastien 
BARRAULT 

demeurant 
à 

PARIS 
(75007), 5 Villa de Ségur. Modification 
corrélative des statuts. 

SAPHtNE 
SAS au capital de 3 294 506 € 
Siège social: PARIS (75007) 
5 Villa de Ségur 
950 709 691 RCS PARIS 
Décisions du 07.10.2025: Transfert du 
siège social à 

VEYRIER DU 
LAC 

(74290), 4 route du Crêt des Vignes, à 
compter de ce jour. Nouveau greffe 
compétent 

ANNECY. 
Président 

: 
BARDHUM, SAS sise à VEYRIER DU 
LAC (74290), 4 route du Crêt des 
Vignes, 831 243 324 RCS ANNECY. 
Modification corrélative des statuts. 

HUM
AJDEL DE L'O

l 
SARL au capital de 11 
Siège social: PARIS 
5 Villa de Ségur 
928 021 740 RCS PA 
OUA du 07.10.2025: 
social à VEYRIER D 
route du-Crêt des Vi, 
ce jour. Nouveau g 
ANNECY. Gérants 
BARRAULT 

et 
De 

épouse 
SARRAU 

ensemble à PARIS ( 
Ségur. 

Modification 
statuts. 

SCI HUM
AJPEL SE( 

SCI au capital de 400 
Siège sacral : PARIS 
5 Villa de Ségur 
895 050 185 RCS PA 
OUA du 07.10.2025: 
social à VEYRIER D 
route du Crêt des Vic 
ce 

jour. .Gérant -
BARRAULT 

et 
De 

épouse 
BARRAU 

ensemble à PARIS ( 
Ségur. Objet social 
voie d'achat (y corn; 
d'achèvement) ou d'a 

.. la mise en valeur, la 
construction, 
l'administration, la ge: 
location, la sous-lac 
(exceptionnelle) de te 
immobiliers, de tow 
pouvant constituer l'a, 
ou le complément d 
immobiliers en questi, 
gestion 

et 
l'aliénati 

participation, de vale 
de placement ou plL 
tout 

titre de socié 
société 

99 
ans. 

compétent 
ANNE 

corrélative des statuts 

HUM
AJDEL lW

O
 

SCI au capital de 1 OC 
Siège social: PARIS 1 
5 Villa de Ségur 
829 701 895 RCS PAi 
OUA du 07.10.2025: 
social à VEYRIER D 

• route du Crêt des Vig 
ce 

jour. 
Gérant 

BARRAULT 
demeL 

(75007), 5 Villa de Si 
Propriété, 

administn 
par 

bail, 
location, 

autrement de tous in 
non bâtis. Durée de 1, 
Nouveau greffe com1 
Modification corrélativ 

HUM
AJDEL 

SCI au capital de 1 OC 
'Siège social : PARIS 1 
5 Villa de Ségur 
8
2

8
 504 670 RCS PAi 

OUA du 07.10.2025: -
social à VEYRIER Dl 
route du Crêt des V,g, 
ce 

jour. 
Gérant 

BARRAULT 
demeu 

(75007), 5 Villa de Sé 
Propriété administrati1 
bail location sous-la� 
de tous immeubles b 
Durée de la société : 
greffe 

compétent 
Modification corrélativ 

JR
DO

U 
T 

SARL au caplt, 
SS: 148 rue de 1, 

FAVERGES-SI 
RCS

ANNECY 

Suivant ~dééisiàns 
!'Associé Unique a 
l'objet social àux acti, 
public routier de peri 

• d'un seul véhicule n'E 
places, P,0Ur les entre 
de modifier en consE 
des sta\uts. 

\
 

LES DUINGOTS SAF 
2.000 € SiéQe : 26 A 
74000 ANNECY ,449, 
ANNECY 
Par décision de l'as 
06/10/2025, il a été d, 

• les comptes de liquic 
liquidateur Mme CAR 
Pauline 282 Allée de 
DUINGT, 

quitus 
de 

décharge de son man, 
clôture de liquidation 
Radiation au RCS de t 


